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COMPTES ANNUELS 
 
1. BILAN 

 
Note : Le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice 2017/2018 avait été émis avec 
réserves (voir le rapport en page 99 du Document de Référence de l’exercice 2017/2018) 

 
 
  

ACTIF (K€) 31.03.2019 31.03.2018

Immobilisations incorporelles Note 3 -                  -                    
Immobilisations corporelles Note 3 1                      2                       
Immobilisations financières Note 4 16 665            13 835              
Actif immobilisé 16 666            13 837              
Avances et acomptes versés sur commandes -                  -                    
Créances Clients et comptes rattachés Note 5 605                 847                   
Autres créances Note 6 85                   57                     
Disponibilités et valeurs mobilières de placement Note 7 6 533              2 400                
Actif circulant 7 224              3 303                
Comptes de régularisation Note 8 182                 419                   

Total actif 24 072            17 559              

PASSIF (K€) 31.03.2019 31.03.2018

Capital 2 561              2 415                
Primes d'émission, fusion, apports 7 975              11 576              
Réserve légale 946                 946                   
Report à Nouveau -                  (12 371)             
Résultat de l'exercice (895)               1 437                
Capitaux propres Note 9 10 588            4 003                

Provisions pour risques et charges Note 10 10 769            11 521              
Emprunts obligataires Note 11 625                 625                   
Emprunts et dettes auprès des établissts de crédit
Emprunts & dettes financières diverses Note 12 481                 481                   
Fournisseurs & comptes rattachés Note 13 250                 405                   
Dettes d'exploitation Note 13 661                 525                   
Dettes 2 016              2 036                
Comptes de régularisation Note 8 699                 -                    

Total passif 24 072            17 559              
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2. COMPTE DE RESULTAT 
  

 
Note : Le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice 2017/2018 avait été émis avec 
réserves (voir le rapport en page 99 du Document de Référence de l’exercice 2017/2018) 
 
ANNEXE 
 
La présente annexe fait partie intégrante des comptes de l'exercice clos au 31 mars 2019 de la 
société Atari (ci-après la « Société ») dont le total du bilan se monte à 24 072 K€ et le compte de 
résultat, présenté sous forme de liste, montre une perte de 895 K€. 
Les comptes sociaux de l'exercice clos au 31 mars 2019 et au 31 mars 2018 ont une durée de 12 
mois. 
 
1. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 
 
Faits marquants de l’exercice 2018/2019 : 
Les faits marquants de l’exercice sont les suivants : 

 Augmentation de capital d’un montant de 7,5 millions d’euros : 
L’augmentation de capital a été réalisée en avril 2018 par émission de 13 636 364 actions 
nouvelles au prix unitaire de 0,55 €, prime d’émission incluse, pour un montant total de 7,5 M€ 
dans le cadre d’un placement privé.  

 Renégociation du contrat de licence de marque avec Infinity Networks Limited : 
Atari, SA et Infinity Networks, Ltd (“INL”) ont renégocié la licence de marque Atari Token en 
mars 2019, principalement comme suit: (i) annulation du produit de 1,6 M$ enregistré lors de 
l’exercice précédent, (ii) apport de 170K$ par Atari SA portant sa participation à 30% du capital,, 
(iii) réduction de la durée de la licence à 10 ans, (iv) remplacement des intéressements sur les 
ventes de tokens par un intéressement sur les ventes de la plate-forme avec un minimum garanti 
trimestriel de 125K$ à compter du 1er avril 2018; (v) Conservation par Atari et INL de tous les 

(K€) 31.03.2019 31.03.2018

Chiffre d'affaires Note 14 65                     2 649                 

Autres produits Note 14 0                       11                      

Reprise amortissements, provisions & transferts de charges Note 17 345                   

PRODUITS D'EXPLOITATION 410                   2 660                 

Achats de marchandises -                     

Autres achats et charges externes Note 15 (806)                 (583)                   

Impôts et taxes (18)                   (15)                     

Charges de personnel Note 16 (401)                 (534)                   

Autres charges Note 16 (153)                 (99)                     

Dotation aux amortissements et provisions Note 17 (1)                     (659)                   

CHARGES D'EXPLOITATION (1 379)              (1 889)                

RESULTAT D'EXPLOITATION (968)                 771                    

Produits financiers Note 18 1 252                23 671                

Charges financières Note 18 (1 113)              (6 735)                

RESULTAT FINANCIER 139                   16 936                

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (830)                 17 707                

Produits exceptionnels Note 19 22                     655                    

Charges exceptionnelles Note 19 (87)                   (16 925)              

RESULTAT EXCEPTIONNEL (66)                   (16 270)              

Impôt sur les bénéfices Note 20 -                     -                     

RESULTAT DE L'EXERCICE (895)                 1 437                 
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montants reçus au titre des services rendus (304 K€ de revenus pour Atari SA sur l’exercice clos 
le 31 mars 2019), et (vi) autres aménagements contractuels mineurs. 

Atari avait reconnu dans les comptes annuels de l’exercice précédent 1,7 M€ de revenus de 
licence correspondant à hauteur de 0,4 M€ à la remise de titres représentant 15% du capital 
d’INL et à hauteur de 1,3 M€ au minimum garanti prévu dans le contrat de licence dont la créance 
avait été dépréciée à hauteur de 50% de son montant. INL étant en retard de paiement du 
minimum garanti trimestriel échu en juin 2019, Atari a préféré, dans les comptes clos le 31 mars 
2019 déprécier les créances dues en totalité. Par ailleurs, compte tenu des négociations en cours 
sur le financement du projet, du calendrier informel et de l’éventail des options possibles, Atari 
a également décidé de ne pas attribuer de valeur aux titres INL en attendant l’aboutissement de 
ces discussions, comptabilisant ainsi une dépréciation de 0,7 M€.  

 Règlement du litige Raynal : 
Ce litige était engagé depuis de 15 ans et s’est conclu par le paiement d’un montant de 358 K€, 
la remise de 39 250 actions détenues en autocontrôle et une participation sur les profits futurs 
de la franchise. Le Groupe Atari a par ailleurs réglé le litige avec M. Vachey relatif à la musique 
du jeu pour un montant de 30K€. 

 Cession des franchises Alone in the dark et Act of war à THQ Nordic: 
Ces deux franchises ont été cédés pour un montant de 735 K€. 

 Règlement du litige Feargal Mac Conuladh : 
Ce différend né au cours de l’exercice avec un des consultants sur la console Atari VCS a été 
réglé par voie de transaction et est intégralement provisionné au 31 mars 2019 pour un montant 
de 75 K€ dans les comptes d’Atari SA. 

 
2. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
2.1. Principes retenus pour l'arrêté des comptes 
Les comptes de la société Atari sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires 
françaises. Ils respectent en particulier les dispositions du Règlement 2016-07 de l’Autorité des 
Normes Comptables. Et notamment dans le respect des principes de prudence, de régularité, de 
sincérité, de permanence des méthodes d’un exercice à l’autre et d’indépendance des exercices. 
Appréciation du principe de continuité de l'exploitation 
Au 31 mars 2019, la Société bénéficie d’une situation nette de trésorerie positive de 5,4 millions 
d’euros. Compte tenu de ces éléments, et des prévisions de trésorerie sur les 12 mois à venir, la 
société Atari SA a arrêté les comptes au 31 mars 2019 en retenant le principe de continuité 
d’exploitation.  
 
2.2. Principes comptables 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 Immobilisations incorporelles et corporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat 
et frais accessoires). La durée d'amortissement est fonction de la nature des immobilisations : 

o Logiciels 1 à 3 ans ; 
o Matériel et outillage 1 à 4 ans ; 
o Agencements et aménagements 10 ans ; 
o Mobilier 2 à 10 ans. 

Les immobilisations corporelles sont amorties selon le système linéaire. 
 Immobilisations financières 

La valeur brute des titres de participation correspond au coût historique d'acquisition de ces titres, y 
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compris les coûts directement attribuables à l'acquisition. 
Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur 
d'inscription à l'actif. La valeur recouvrable est appréciée sur la base de différents critères, dont ceux 
retenus lors de la prise de participation (notamment critère de multiples boursiers), la valeur de 
marché, les perspectives de rentabilité reposant sur les prévisions de flux de trésorerie actualisés et 
les capitaux propres réévalués. 
Le cas échéant, lorsque la valeur recouvrable est négative, en complément de la dépréciation des 
titres, les autres actifs détenus sont dépréciés et, si nécessaire, une provision pour risques est 
constituée. 

 Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute comptable. 

 Opérations en devises 
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l'opération. 
Les dettes, créances et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours 
de fin d'exercice. La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce 
dernier cours est portée au bilan en « Ecart de conversion ». 
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques. 

 Frais et prime d'émission et de remboursement d'emprunts 
Les emprunts sont comptabilisés à leur valeur d'émission. Les frais, primes d'émission et de 
remboursement sont portés dans le poste de l'actif « Comptes de régularisation » et amortis en 
résultat financier sur la durée de vie des emprunts. Lorsque les emprunts sont remboursés par 
création d’actions nouvelles, les frais sont portés en prime d’émission. 

 Options de souscription d'actions 
Les options de souscription d'actions sont comptabilisées lors de la levée des options en tant 
qu'augmentation de capital pour un montant correspondant au prix de souscription versé par leurs 
détenteurs. L'écart entre le prix de souscription et la valeur nominale de l'action constitue, le cas 
échéant, une prime d'émission. 

 Provisions 
Une provision est constituée dès lors qu'il existe une obligation (juridique ou implicite) à l'égard d'un 
tiers, résultant d'évènements passés, dont la mesure peut être estimée de façon fiable et qu'il est 
probable qu'elle se traduira par une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers sans contrepartie 
au moins équivalente attendue de celui-ci. Si le montant et/ou l'échéance ne peuvent être estimés 
avec suffisamment de fiabilité, alors il s'agit d'un passif éventuel qui constitue un engagement hors 
bilan.  

 Revenus de licence 
Les montants non remboursables reçus, ou dont le paiement est garanti, dans le cadre d’un contrat 
de licence sans obligation majeure à la charge du Groupe font partie du chiffre d’affaires. 

 Intégration fiscale 
Atari SA et Atari Partners SAS ont opté pour le régime de l'intégration fiscale. Aux termes de la 
convention conclue, chaque filiale calcule sa charge d'impôt comme en l'absence d'intégration. 
L'économie d'impôt résultant de l'utilisation des déficits fiscaux des filiales intégrées est 
immédiatement comptabilisée en résultat par Atari et ne fait l'objet d'aucun reversement ultérieur 
en trésorerie. Lorsque les filiales redeviennent bénéficiaires, Atari supporte le cas échéant une charge 
d'impôt supplémentaire à raison des déficits de ses filiales qu'elle a déjà déduits. Atari SA est la 
société tête du Groupe d'intégration fiscale composé d'Atari SA et Atari Partners SAS. 

 Recours aux estimations 
La préparation des comptes sociaux, conformément aux principes comptables généralement admis, 
nécessite la prise en compte d'estimations et d'hypothèses faites par la direction de la Société et 
affectant les montants d'actifs et de passifs figurant au bilan, les montants d'actifs et passifs 
éventuels mentionnés en annexe ainsi que les montants des charges et produits du compte de 
résultat et les prévisions de trésorerie qui sous-tendent le principe de continuité d’exploitation. Il est 
possible que les montants définitifs soient différents des estimations et hypothèses retenues. 
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3. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles n’ont pas varié au cours de l'exercice : 

3.1. Immobilisations incorporelles 

 
 
3.2. Immobilisations corporelles 

 
 
4. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
4.1. Evolutions du poste 

 
La variation des titres de participation correspond : 

 A une prise de participation complémentaire dans la société Infinity Network Limited 
(« INL»), en lien avec la renégociation du contrat fin mars 2019, qui développe une 
plateforme de blockchain destinée à fonctionner avec une crypto-devise, l’Atari token, grâce 
à une licence concédée par Atari. 

 A la création de deux filiales détenues à 100% Atari Entertainment Africa à Maurice et Atari 
Gaming au Kenya. 

La variation des créances rattachées à des participations correspond essentiellement aux avances 
consenties aux filiales américaines détenues à 100%. 

Le « Prêt Atari Partners » correspond à la valeur de rachat par Atari SA de l’ex « Prêt Alden » 
augmenté de la capitalisation des intérêts annuels. 
Les mouvements afférents aux autres immobilisations financières correspondent aux cessions 

(K€) 31.03.2018 Acquisitions / 
Dotations

Cessions / 
Reprises 31.03.2019

Logiciels 1                     -                   -                   1                   

Autres immobilisations incorporelles -                  -                   -                   -                
Total valeur brute 1                   -                -                1                  

Total amortissements (1)                  -                -                (1)                

Valeur nette immobilisations incorporelles -                -                -                -              

(K€) 31.03.2018 Acquisitions / 
Dotations

Cessions / 
Reprises 31.03.2019

Agencements, installations -                  -                   -                   -                

Matériel, Mobilier de bureau 3                     -                   -                   3                   
Total valeur brute 3                   -                -                3                  

Total amortissements (1)                  (1)                  (1)                

Valeur nette immobilisations corporelles 2                   (1)                  -                1                  

(K€) 31.03.2018 Augmentations 
/ Dotations

Diminutions / 
Reprises

Impact   
change 31.03.2019

Titres de participation 803 794       272                  804 066       

Créances rattachées à des participations 13 085         5 616               (2 833)              977              16 845         

Intérêts courus sur créances rattachées 170              6                      176              

Prêt Atari Partners 5 452           243                  5 695           

Autres immobilisations financières 431              90                    (430)                 90                
Total valeur brute 822 932    6 227            (3 263)           977            826 873    -               
Total provisions (809 096)   (1 111)           -                -             (810 207)   

-                     
Total valeur nette 13 835       5 116            (3 263)           977            16 665       
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d’actions propres détenues par la Société. Au 31 mars 2019, la Société détient 220 000 actions 
propres soit 0,09% du capital de la Société. 
 
4.2. Provision pour dépréciation des immobilisations financières 
 

  
Les dotations aux provisions sur titres de participation concernent à hauteur de 668K€ les titres INL, 
dont la valeur des titres a été totalement déprécié en raison du retard de paiement du minimum 
garanti d’échéance juin 2019, et à hauteur de 200K€ les titres Roam en appréciation de leur valeur 
d’inventaire. 
Les dotations aux provisions sur prêts concernent la dépréciation des intérêts capitalisés au cours 
de l’exercice sur le prêt de la filiale Atari Partners. 
 
5. CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 
 

 
Au 31 mars 2019, les créances clients Groupe concernent à hauteur de 334 K€ les créances dues 
par Infinity Networks Limited (« INL ») telles que prévues dans l’amendement au contrat de licence 
datée du 28 mars 2019. Du fait des retards de paiements sur l’échéance de ces créances, celles-ci 
ont donné lieu à une provision à hauteur de 100% de leur montant. 
Au 31 mars 2018, les créances INL représentaient une valeur nette de 649 K€. 
 
6. AUTRES CREANCES 
 

 
L'ensemble de ces créances présente une échéance à moins d'un an. 

 
  

(K€) 31.03.2018  Dotations Reprises Impact   
change 31.03.2019

Titres de participation 799 422       868                  800 290       

Créances rattachées à des participations 4 223           4 223           

Intérêts courus sur créances rattachées -               -               

Prêt Atari Partners 5 452           243                  5 695           

Autres immobilisations financières -               -               
-                     

Total provisions 809 096    1 111            -                -             810 207    

31.03.2018
Brut Dépréciation Net Net

Hors Groupe 406              (334)                 72                    771              

Groupe 533              533                  76                

Factures à établir -               -                   -                   -               
-                     

Total valeur nette 939            (334)              605                847              

31.03.2019
(K€)

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Etat, Impôt sur les bénéfices 11                 11                   
Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 75                 43                   
Autres créances -               3                     
Total autres créances 85                 57                   
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7. DISPONIBILITES 
 

 
 
8. COMPTES DE REGULARISATION 
 

 
Les charges constatées d'avance ont pour nature des charges d'exploitation (assurance, 
redevances). 
Les écarts de conversion actif et passif sont principalement liés à l’actualisation des créances et des 
dettes sur les filiales américaines libellées en dollars US. 
 
9. CAPITAUX PROPRES 
 

 
 
9.1. Actions ordinaires 

Au 31 mars 2019, le capital se compose de 256.109.260 actions ordinaires, entièrement libérées, 
d’un montant nominal de 0,01 euro. 
Au 31 mars 2018, le capital se composait de 241.468.996 actions ordinaires, entièrement libérées, 
d’un montant nominal de 0,01 euro. 
Toutes les actions sont de même catégorie et peuvent être détenues, au gré du porteur, sous forme 
de Titres au Porteur Identifiable (TPI) ou d'actions nominatives. Chaque action confère à son titulaire 
un droit de vote sur chacune des résolutions soumises aux actionnaires. Un droit de vote double est 
attaché à toutes les actions libérées existantes et détenues nominativement par le même actionnaire 
pendant un minimum de deux ans, ainsi qu'à toutes les actions acquises ultérieurement par ce même 
actionnaire par l'exercice des droits attachés à ces actions nominatives. 
 
  

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Valeurs mobilières de placement -               -                  
Disponibilités 6 533           2 391              
Total disponibilités 6 533           2 391              

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Charges constatées d'avance 96                 40                   
Frais d'émission d'emprunt -               -                  
Ecart de conversion actif 86                 379                 
Total comptes de régularisation actif 182               419                 

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Produits constatés d'avance -               -                  
Ecart de conversion passif 699               -                  
Total comptes de régularisation passif 699               -                  

(K€) Nombre 
d'actions Capital Prime 

d'émission
Réserve 
légale

Report à 
nouveau Résultat Total

Capitaux propres au 31 mars 2018 241 468 996 2 415       11 576     946          (12 371)   1 437       4 003     

Augmentation de capital 13 636 364      136            7 120         7 257      

Exercice de Stock options 1 003 900       10             212            222         

Affectation du résultat 2018 (10 934)      12 371      (1 437)        -         

Résultat au 31 mars 2019 (895)          (895)        
0

Capitaux propres au 31 mars 2019 256 109 260 2 561       7 974       946          (0)            (895)         10 587   
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9.2. Plan d'options de souscription d'actions d'Atari 
Au 31 mars 2019, trois plans d’attribution d’options de souscription d’actions sont en vigueur : 

 Le plan N°23 décidé par l’assemblée générale du 30 septembre 2014 qui a donné lieu à 
l’attribution de 7 493 938 options de souscription nette des annulations ; 

 Le plan N° 24 décidé par l’assemblée générale du 30 septembre 2016 qui a donné lieu à 
l’attribution de 5 888 773 options de souscription nette des annulations ; 

 Le plan N° 25 décidé par l’assemblée générale du 29 septembre 2017 pour un nombre de 
10 000 000 d’options de souscriptions attribuées à hauteur de 8 775 000 au 31 mars 2019. 

Au 31 mars 2019, le nombre total d’actions pour lesquelles des options existantes pouvaient 
être exercées représentait, compte-tenu des ratios de conversion, 8.31 % du capital de la 
Société à cette date.  
 
9.3. Plan d'épargne entreprise (PEE) 

Il n’existe pas de Plan d'épargne entreprise. 
 

9.4. Actions de performance 
Il n’existe pas d’actions de performance. 
 
10. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 

 

Au 31 mars 2019, les provisions pour risque de change s’élèvent à s'élèvent à 86 K€ contre 379 K€ 
à la clôture de l’exercice précédent. 

Les provisions pour risques envers les filiales correspondent à la provision situation nette négative 
d’Atari Partners. 
 
11. EMPRUNTS OBLIGATAIRES 
 
Position au 31 mars 2019 

 
 
OCEANE 2003-2020 (anciennement OCEANE 2003-2009) 

Le 23 décembre 2003, la Société avait émis 16 487 489 obligations convertibles ou échangeables en 

Utilisées Non utilisées

Provisions pour risques de change 379                 (293)             86                   
Provisions pour risques financiers envers les filiales 11 082            (449)             10 633            
Autres provisions 60                   (10)               50                   
Total 11 521          -             (303)           (449)           10 769          
dont exploitation
dont financier (293)             (449)             
dont exceptionnel (10)               

(K€) 31.03.2018 Dotations
Reprises

31.03.2019

% des obligations converties/échangées 99,50%
Nombre d'obligations en circulation 82 906             
Montant nominal 580                  
Prime de remboursement 45                    
Intérêts courus
Total 625                
dont échéance à moins d'un an
dont échéance à plus d'un an 625                  

(K€) OCEANES            
2003-2020
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actions nouvelles ou existantes (ci-après les « OCEANE 2003-2020 ») d'une valeur nominale de 7 
euros, dont le montant total en principal s'élevait à 124,30 millions d'euros. Ces obligations, qui 
arrivaient initialement à échéance le 1er avril 2009, portaient intérêt à 4% annuellement. Chaque 
obligation pouvait initialement être convertie en une action Atari.  

Le 29 septembre 2006, l'Assemblée générale des porteurs d'OCEANE 2003-2009 a modifié ces 
OCEANE de la façon suivante : 

 Modification de la date d'échéance du 1er avril 2009 au 1er avril 2020 ; 

 Perte par les porteurs des OCEANE à partir du 1er avril 2009 de la faculté de conversion et/ou 
d'échange de leurs titres de créances en actions Atari nouvelles ou existantes ; 

 Modification du taux de l'intérêt nominal qui était initialement de 4% à 0,1% ; 

 Suppression de l'article 2.5.10 du contrat d'émission intitulé « Exigibilité anticipée des OCEANE 
2020 en cas de défaut ».  

Depuis le 1er avril 2009, les détenteurs d'OCEANE 2003-2020 n'ont plus la possibilité de souscrire, 
échanger ou acheter des actions Atari. Ces OCEANE n'ont plus d'effet dilutif sur le capital social de 
la Société depuis cette date.  

Au 31 mars 2019, il restait en circulation 82 906 OCEANE 2003-2020. 
 
12. AUTRES DETTES FINANCIERES 
 

 
 
13. FOURNISSEURS ET DETTES D'EXPLOITATION 
 

 
Toutes les dettes d'exploitation ont une échéance à moins d'un an. 
 
  

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Intérêts courus s/ emprunts obligataires -               -                  
Découverts bancaires -               -                  
Intérêts courus s/ ORANE -               -                  
Dettes envers des filiales du groupe 481               481                 
Autres -               -                  
Total autres dettes financières et intérêts courus 481               481                 
dont échéance à plus d'un an 481                481                
dont échéance à moins d'un an

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Fournisseurs et comptes rattachés 250               405                 
Personnel 109               199                 
Organismes sociaux 75                 106                 
Etat, impôts et taxes 54                 38                   
Autres dettes 423               182                 
Total fournisseurs et dettes d'exploitation 911               930                 
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14. PRODUITS D'EXPLOITATION 
 

Les produits d'exploitation se décomposent comme suit : 

 
Le chiffre d'affaires est essentiellement constitué de produits de licence et de refacturations aux 
sociétés du Groupe.  
 
15. AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 
 

Les « Autres achats et charges externes » se décomposent de la manière suivante : 

 
La hausse des honoraires est principalement liée aux prestations des avocats et conseils intervenus 
dans les contentieux réglés sur l’exercice. 
 
16. CHARGES DE PERSONNEL 

L'effectif moyen employé pendant les deux derniers exercices était de 3 cadres. 

Le montant des rémunérations versées par la société aux membres des organes d'Administration 
pour l'exercice clos au 31 mars 2019 est de 41 K€ brut dont 25 K€ de rémunération variable. 

La charge de jetons de présence, variation de provision comprise, ressort à 153 K€. 
 
  

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Chiffre d'affaires 65                 2 649              
Autres produits d'exploitation 0                   11                   
Reprise de provisions d'exploitation 345               -                  
Total produits d'exploitation 410               2 660              

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Achats non stockés 7                   5                     
Loyers immobiliers (y compris charges locatives) 78                 71                   
Entretien, réparations, maintenance 8                   9                     
Assurance 16                 13                   
Honoraires 506               320                 
Publicité, publications, relations publiques 87                 50                   
Déplacements, missions et réceptions 35                 25                   
Frais postaux et télécommunication 3                   3                     
Services bancaires et frais sur titres 57                 73                   
Autres charges 7                   14                   
Total autres achats et charges externes 805               583                 
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17. REPRISES ET DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 
 
 

 
 
18. RESULTAT FINANCIER 
 

 
 Les produits financiers de l'exercice clos le 31 mars 2019 intègrent notamment :  

o Une reprise de provision sur situation nette négative Atari Partners pour un montant de 
449 K€ ; 

o Une reprise de provision pour risque de change d’un montant de 293 K€. 

 Les produits financiers de l'exercice clos le 31 mars 2018 intégraient notamment  

o Une reprise des provisions sur titres des sociétés ayant fait l’objet d’une liquidation pour 
un montant de 16 920 K€ ; 

o Une reprise des provisions sur créances rattachées aux participations des filiales ayant 
fait l’objet d’une liquidation pour un montant de 3 986 K€ ; 

o Une reprise de provision sur créance client Atari Europe (désormais dénommée Atari 
Partners) pour un montant de 978 K€ ; 

o Une reprise de provision pour risque de change d’un montant de 965 K€. 

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Provisions pour risques et charges
Provisions pour dépréciation des actifs circulant
Total reprises -               -                  
Dotations aux amortissements :
   - Immobilisations incorporelles
   - Immobilisations corporelles 1                   0                     
Dotations aux amortissements sur charges à répartir 10                   
Provisions pour risques et charges
Provisions pour dépréciation des actifs circulant
Total dotations 1                   10                   

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Produits financiers
- Différences de change 43                 48                   
- Dividendes
- Intérêts et produits assimilés 467               338                 
- Reprises s/ provisions et transfert de charges 742               23 263            
- Autres produits financiers 16                   
- Produits de cession valeurs mobilières 7                     
Total des produits financiers 1 252           23 671            

Charges financières
- Différences de change (1)                 (1 463)             
- Intérêts et charges assimilées (2)                 (120)                
- Dotations aux amortissements et provisions (1 111)          (1 478)             
- Autres charges financières (3 675)             
Total des charges financières (1 113)          (6 735)             

Résultat financier 139               16 936            



                                                                                                                              RAPPORT FINANCIER ANNUEL  

Page 96 sur 131 

 

 Les charges financières de l'exercice clos le 31 mars 2019 intègrent principalement : 
o La dotation aux provisions sur les avances les intérêts sur le prêt à Atari Partners pour un 

montant de 243 K€ 
o La dépréciation sur les titres INL pour 668 K€ et les titres Roam pour 200 K€. 

 Les charges financières de l'exercice clos le 31 mars 2018 intégraient principalement : 
o Une perte de change de 1 463 K€ liée principalement à l’abandon de créance d’une société 

anglaise ayant fait l’objet d’une liquidation. Cette perte de change étant en partie couverte 
par une reprise de provision sur risque de change ; 

o La dotation aux provisions sur les avances consenties et les intérêts sur le prêt à Atari Europe 
(désormais dénommée Atari Partners) pour un montant de 1 402 K€ 

o L’abandon de créance rattachée à la participation d’une filiale ayant fait l’objet d’une 
liquidation pour un montant de 3 675 K€. 

 
19. RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

 
 
Au 31 mars 2019, le résultat exceptionnel enregistre essentiellement les mouvements relatifs à un 
litige. 
Au 31 mars 2018, les produits exceptionnels correspondaient à la plus-value des titres Atari Games 
Corp transférés à la filiale Atari US Holding pour 138 K€ et aux résultats de cessions d’actions propres 
pour 517 K€. Les charges exceptionnelles correspondaient à la valeur brute des titres des filiales 
anglaises ayant fait l’objet d’une liquidation 
 
20. IMPOT SUR LES BENEFICES ET PARTICIPATION AUX BENEFICES 
 

Atari SA a opté depuis le 1er juillet 1995, pour le régime de l'intégration fiscale au titre du Groupe 
qu'elle constitue avec la société Atari Partners SAS. Au 31 mars 2019, les pertes fiscales reportables 
du Groupe sont d'environ 732 millions d’euros. 
Les économies d’impôt futur potentielles au 31 mars 2019 sont d’un montant de 205 millions d’euros 
représentant une valeur de 0,80 euro par action, hors action en autocontrôle composant le capital 
au 31 mars 2019.  
Au 31 mars 2019, le résultat fiscal d’intégration est bénéficiaire de 0,5 million d’euros avant 
imputation des reports déficitaires. L’utilisation de ceux-ci permet ainsi une économie d’impôt 
d’environ 0,2 million d’euros. 
Dans la mesure où la société dispose de pertes fiscales importantes, la répartition de l'impôt entre 
résultat courant et résultat exceptionnel n'est pas pertinente. 
 
  

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Produits exceptionnels
- Opérations de gestion 12                 
- Opérations en capital 655                 
- Amortissement et provisions 10                 
Total des produits exceptionnels 22                 655                 

Charges exceptionnelles
- Opérations de gestion (87)               (1)                    
- Opérations en capital 16 924            
- Amortissement et provisions
Total des charges exceptionnelles (87)               16 923            

Résultat exceptionnel (66)               17 577            
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21. ETAT DES CHARGES A PAYER ET DES PRODUITS A RECEVOIR 
 
21.1. Etat des charges à payer 
 

 
 
21.1. Etat des produits à recevoir 
 

 
Les intérêts courus au 31 mars 2019 concernent les intérêts sur le « Prêt Atari Partners ». 
 
22. ENGAGEMENTS HORS-BILAN 
 
22.1. Engagements donnés 
 

22.1.1 Garanties accordées par la société Atari 
Il n'existe aucune sûreté ou garantie octroyée à des tiers. 
 
22.1.2. Engagements de location simple 
Le contrat de bail du 78 rue Taitbout à Paris se termine le 14 juin 2019, le loyer annuel chargé 
est d’environ 60 K€. 
 
22.1.3. Contrats de crédit-bail 
Il n'y a pas d'engagement de crédit-bail significatif. 
 
22.1.4. Indemnités de départ en retraite 
Compte tenu des effectifs réduits de la Société, les engagements relatifs aux indemnités de départ 
en retraite sont non significatifs. 

 
22.2. Engagements reçus 
 
Les engagements reçus concernent essentiellement l’engagement pris par Infinity Networks Limited, 
aux termes du contrat de licence de blockchain, de payer à Atari SA, sur la période 2019 – 2029, un 
montant minimum annuel compris entre 0,5 et 1,0 M$. 
 
  

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Dettes financières - Intérêts courus -               -                  
Dettes fournisseurs - Factures non parvenues 162               252                 
Dettes fiscales et sociales : -               -                  
     - Provision Bonus, CP, RTT et CET 108               184                 
     - Autres charges sociales à payer 46                 74                   
     - Dettes fiscales 10                 1                     
     - Autres 262               162                 
Total charges à payer 588               672                 

(K€) 31.03.2019 31.03.2018
Créances rattachées à participation - Intérêts courus 176               170                 
Créances clients - Factures à établir -               -                  
Autres créances - Produits à recevoir -               -                  
Total produits à rcevoir 176               170                 
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23. LITIGES 
 
Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un 
certain nombre de procédures judiciaires, arbitrales et administratives et fiscales. Bien que l'issue 
finale de ces procédures ne puisse être présumée avec certitude, le Groupe estime que les obligations 
qui pourraient en résulter ne devraient pas avoir d'impact significatif sur sa situation financière et 
ses résultats consolidés. 
 
24. IDENTITE DES SOCIETES CONSOLIDANTES 
 
La Société établit elle-même des comptes consolidés. 
 
25. CONVENTIONS REGLEMENTEES ET OPERATIONS AVEC LES PARTIES LIEES 
 
Entre le 1er avril 2018 et la date du présent Rapport Financier Annuel, une seule convention a été 
conclue : 

 Contrat de prêt gratuit portant sur 2 500 000 actions Atari consenti par Ker Ventures à Atari, SA 
pour faciliter la cotation secondaire au Nasdaq First North à Stockholm. Ce prêt a pris effet le 10 
avril 2019 et a été intégralement remboursé le 10 juillet 2019. 

Par ailleurs, une convention approuvée au cours d’un exercice précédent a cessé de produire ses 
effets au cours de l’exercice 2018-2019 et n’a pas été renouvelée : 
 Contrat de mission portant sur les activités de licensing du Groupe pour trois années, jusqu’au 

30 septembre 2018, avec Batuta Capital Advisor LLC (société contrôlée par Alexandre Zyngier) 
autorisé par le Conseil d’administration en date du 29 juillet 2015. La charge de l’exercice est de 
46 K€. 

 
26. TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

 
(a) Sociétés dormantes. 

Pour les filiales et participations dont les comptes sociaux sont tenus dans une monnaie autre que 
l'euro, les montants indiqués dans le tableau ci-dessus ont été déterminés : 
- au titre du capital et des capitaux propres sur la base du taux de change à la date de clôture de 

l'exercice auquel ils se rapportent ; 

- au titre du chiffre d’affaires nets et du résultat sur la base du taux de change moyen de l'exercice 
auquel ils se rapportent. 

 
27. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 
 
 Cotation de l’action Atari au Nasdaq First North à Stockholm 

Le 25 avril 2019, Atari a annoncé le début des négociations de ses actions sur le segment Nasdaq 
First North à Stockholm, le marché boursier pour les entreprises de croissance dans les pays 

Brute Nette

Atari Partners SAS 200         (18 929)     100% 325 870  -          7 875     72         236        
Atari US Holdings Inc. -          2 183        100% 432 594  3 224       266        -            (34)         
Atari Interactive Inc. -          8 455        100% 43 618    -          12 062   7 806    4 662     
Atari Entertainment Africa Ltd 1             -            100% 1             1              2            -            -         créée en 01/19

Atari Gaming Ltd 9             -            100% 9             9              110        -            -         créée en 01/19

Infogrames Interactive Gmbh 26           455           100% 189         -          -           -            -         (a)

Atari Japan KK 274         (2 384)       100% 328         -          2 058     -            -         (a)

Infinity Network Limited -          (3 554)       668         -          62           (3 554)    

Chiffre 
d'affaires 
dernier 
exercice

Prêts et 
avances 

consenties 
non 

remboursés

Valeur comptable des 
titres détenus :

A Filiales (détention supérieure à 50%)

B Participations (détention entre 10 et 50%)

Résultat 
dernier 
exercice

ObservationsCapital
% de capital 

détenu

Capitaux 
prores (hors 

capital)
Montants en K€
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nordiques. Cette cotation ne s’est accompagnée d’aucune émission d’actions nouvelles. Dans le 
cadre de ce processus Atari a procédé à une offre de certificats de dépôt suédois réservée aux 
particuliers en Suède, en Norvège, au Danemark et en Finlande. Les conditions, en particulier 
l’atteinte d’un flottant minimum, ont été satisfaites et la cotation a débuté le 25 avril 2019. 

Les actions Atari sont représentées par des certificats de dépôt suédois et traitent sous le symbole 
« ATA SDB ». Chaque certificat de dépôt suédois correspond à une action Atari. 

 Changement d’adresse de siège social : 
La société a déménagé son siège social au 25 rue Godot de Mauroy 75009 Paris et a conclu un 
nouveau contrat de bail pour une durée de 9 ans renouvelable prenant effet au 1er mai 2019. Le 
loyer annuel chargé est d’environ 69 K€. 

  






















































































































